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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 

2020/852 

 

Dénomination du produit: EdR SICAV - Euro Sustainable Credit   

Identifiant d'entité juridique:  969500QSX84NZ2QO7031 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-
investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf  

 

  

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum d'investissements 

durables ayant un objectif 

environnemental: ___ % 

 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 

l'investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de 50%* d’investissements durables. 

 

ayant un objectif environnemental  et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental  et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de 
l’UE 

 

ayant un objectif social 

 

Il réalisera un minimum d'investissements 

durables ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera pas 
d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

  

 

 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ?  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, émissions de 

gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation parties 

prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 

sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat 

et ESG, tels que l’Empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux 

différents objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note 

environnementale et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue 

consolidée du portefeuille ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG 

propriétaire et/ou issue de fournisseurs externes attribue également un score à chacun des 

thèmes environnementaux et sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles 

aux gérants. 

Conformément au label ISR, le fonds s’engage à obtenir un meilleur résultat sur les deux 

indicateurs de durabilité concernant les incidences négatives suivants par rapport à l’indice de 

référence/univers de départsur :  

- Intensité de Gaz à effet de serre (GES) des sociétés bénéficiaires des investissements  (PAI 3) 

- Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la biodiversité : 

part des investissements effectués dans des sociétés ayant des sites/établissements situés 

dans ou à proximité de zones sensibles sur le plan de la biodiversité, si les activités de ces 

sociétés ont une incidence négative sur ces zones (PAI 7) 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation minimale 

de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH et bonne 

gouvernance. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 
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Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- (1) via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) qui intègre les armes controversées, le tabac, le charbon 

thermique, l’huile de palme et les énergies fossiles non conventionnelles. De plus, le 

Compartiment s’interdit d’investir dans toute société, projet ou activité lié aux secteurs 

exclus tels que définis par le Label ISR, conformément à la politique d’exclusion 

d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site internet 

(https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx). En 

complément, lorsqu’elles ne sont pas déjà visées par les politiques internes, le 

compartiment applique les exclusions prévues au a) à g) de l’article 12(1) définies au 

règlement délégué de la Commission (UE) 2020/1818 du 17 juillet 2020 concernant les 

normes minimales pour les indices de référence « transition climatique » de l’Union et 

les indices de référence « Accord de Paris » de l’Union (communément appelés « Paris 

Aligned Benchmarks » (PAB)) ». Ces exclusions couvrent notamment le pétrole, le gaz, 

et la production d’électricité. 

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global 

Compact1. 

- (ii) Par ailleurs, et conformément aux requis du label ISR, les moins bonnes notations 

ESG (25% à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 de l’univers 

d’investissement) sont exclues ainsi que les controverses les plus sévères, limitant ainsi 

tout impact négatif.  

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération?  

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du tableau 1 
de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process d’investissement du 
compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus dans notre définition 
d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de l’investissement durable disponible sur 
le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi du portefeuille et contrôlés par l'équipe de 
Gestion et le département des Risques. 

 

 

1 UN Global Compact:  Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-
https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx
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Par ailleurs, et conformément aux requis du label ISR, les moins bonnes notations ESG (25% à partir du 
01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 de l’univers d’investissement) sont exclues ainsi que les 
controverses les plus sévères, limitant ainsi tout impact négatif. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les principes du UN Global 
Compact. 1 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui, Le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion 

d'Edmond de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon 

thermique et les armes controversées. Les principales incidences négatives sont également 

prises en compte dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs 

et impactent les scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale1. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement 

(UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques 

environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-

rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non                        

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

X 

- 

 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités 

d’investissement, en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social 

positif et de bonnes performances extra-financières. Elle vise également la détection des 

risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence 

de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion 

définie par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Les critères ESG sont pris en compte à chaque étape du processus d'investissement avec la 

définition d'un univers éligible (élimination de 25% à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir du 

01/01/2026 de l’univers sur la base des notations ESG) et une analyse ESG titre par titre, avec 

pour certains d’entre eux une démarche active de dialogue et d’engagement.   

L’utilisation de dérivés à titre d’exposition, en dehors d’une gestion efficiente et marginale, doit 

revêtir un caractère provisoire et exceptionnel. 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au minimum 90% des sociétés en portefeuille bénéficient à tout moment d’une notation ESG 

interne ou fournie par une agence de notation externe.  

Après application de ce processus, l’univers d’investissement sera réduit d’au minimum 25% à 

partir du 01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 via l’élimination des moins bonnes 

notations extra-financières suivant une approche Best-in Universe. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le 

respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées 

au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non conventionnelles, 

ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à 

l’atténuation du risque de durabilité. De plus, le Compartiment s’interdit d’investir dans toute 

société, projet ou activité lié aux secteurs exclus tels que définis par le Label ISR, conformément 

à la politique d’exclusion du Groupe Edmond de Rothschild disponible sur son site internet  : 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-%investment.aspx).En 

complément, lorsqu’elles ne sont pas déjà visées par les politiques internes, le compartiment 

applique les exclusions prévues au a) à g) de l’article 12(1) définies au règlement délégué de la 

Commission (UE) 2020/1818 du 17 juillet 2020 concernant les normes minimales pour les 

indices de référence « transition climatique » de l’Union et les indices de référence « Accord de 

Paris » de l’Union (communément appelés « Paris Aligned Benchmarks » (PAB)) ». Ces 

exclusions couvrent notamment le pétrole, le gaz, et la production d’électricité. 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son 

périmètre d’investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ? 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement 

selon des facteurs 

tels que les objectifs 

d'investissement et 

la tolérance au 

risque. 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-%25investment.aspx).En
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Le compartiment s'engage à un taux minimum de 25% à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir 

du 01/01/2026 pour réduire la portée des investissements envisagés avant l'application de 

cette stratégie d'investissement. 

 

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment.    

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

90%

#1A Durables

50%

Alignés avec la taxonomie 

Environnementaux 

autres 

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 90% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 50% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 

Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de 

celui-ci. 

 

Edmond de Rothschild Asset Management (France) applique un modèle d'analyse ESG 
propriétaire, appelé EDR BUILD (Bold, Universal, Innovation, Long Term and Differentiation). Ce 
modèle de notation prend en compte la double matérialité :  

- De façon à favoriser les entreprises les plus performantes sans considération de rating 
financier, de taille ou de secteur, selon une approche Best-in-Universe. 

- Avec des pondérations différenciées des critères ESG par secteur d’activités en fonction de 
leurs enjeux spécifiques : en effet, les différents critères extra-financiers se voient attribuer 
une pondération plus ou moins importante en fonction du secteur considéré, ce qui résulte en 
un poids différent de chacun des trois piliers. 

- Les pondérations des piliers sont relativement équilibrées avec un minimum de 20% pour 
chaque pilier à terme.   Ainsi, la pondération du pilier E varie entre 20% pour les secteurs ayant 
le moins d’impact sur l’environnement et 38% pour ceux ayant un impact élevé.  La 
pondération du piler S varie entre 29% et 43% et celle du pilier G entre 31% et 42%. De façon 
exceptionnelle et transitoire en 2025 le pilier E peut être pondéré entre 15 et 20% 

Vous trouverez plus d’informations sur les pondérations des piliers E, S et G dans le code 
detransparence :https://am.edmond-de-rothschild.com/media/ibugyryl/edram-fr-code-de-

transparence.pdf 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne 

ou externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés 

sur les caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans 

la cadre d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement 

durable dans le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après 

prise en compte des effets de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents 

détenus. .  

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  
 

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés  dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit . 

Pour être conforme à 

la taxonomie de l’UE, 

les critères applicables 

au gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le passage 

à l’électricité d’origine 

renouvelable ou à des 

carburants à faible 

teneur en carbone d’ici 

à la fin de 2035. En ce 

qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de gestion 

des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

Substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

lesquelles il n'existe 

pas encore de solutions 

de remplacement 

sobres en carbone et, 

entre autres, dont les 

niveaux d'émission de 

gaz à effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 
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Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 

Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 
 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE. 

 

 

 
 

Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes? 

Non applicable. 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
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Alignés sur la
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fossile et nucléaire)

0%
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2. Alignement des investissements à la 
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Le symbole  

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent 

pas compte des 

critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le 

plan 

environnemental 

au titre de la 

taxonomie de l'UE. 

 

x 

  

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 
leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales s’appliquent-elles à eux ? 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut 
les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités 
auxiliaires. 

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il à tout 

moment ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action  

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action
https://funds.edram.com/funds-list
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 ANNEXE SFDR  

 
Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du 

règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

 

Dénomination du produit: EdR SICAV - Euro Sustainable 

Equity 

Identifiant d’entité juridique: 

969500S4E6MQSLFLW250 

Objectif d’investissement durable 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 Oui  Non 

 

Il réalisera un minimum d'investissements 

durables ayant un objectif environnemental : 50% 

 

Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 

durable, il contiendra une proportion 

minimale de _____ % d’investissements 

durables 
 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie 

de l'UE 

 

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités 

économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

dans des activités économiques qui ne sont 

pas considérées comme durables sur le 

plan environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE  

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le 

plan environnemental au titre de la 

taxonomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

 

Il réalisera un minimum d'investissements 

durables ayant un objectif social: __40_%  
Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d'investissements durables 

La taxonomie de l'UE est 

un système de 

classification institué par le 

règlement (UE) 2020/ 852, 

qui dresse une liste 

d'activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement ne comprend 

pas de liste des activités 

économiques durables sur 

le plan social. Les 

investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental ne sont 

pas nécessairement 

alignés sur la taxonomie. 

Par investissement 

durable, on entend un 

investissement dans une 

activité économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun de ces 

objectifs et que les 

sociétés dans lesquelles le 

produit financier investit 

appliquent des pratiques 

de bonne gouvernance. 
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Quel est l'objectif d'investissement durable de ce produit financier?  

L’objectif de gestion du compartiment, sur la durée de placement recommandée, vise à surperformer son 
indicateur de référence, le MSCI EMU, en investissant dans des sociétés de la zone Euro : 

- qui répondent à la définition d’investissement durable du Groupe 
-  Afin de viser un alignement de la trajectoire climatique du portefeuille s  inférieure à celle de l’indice. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre l’objectif d’investissement durable. 
La description de la méthodologie d’investissement durable définie par Edmond de Rothschild Asset 
Management (France) est disponible sur le site Internet de la société de gestion d’actifs : 
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-
investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf  
 

 
 

 
 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l'objectif 
d'investissement durable de ce produit financier? 

Le fonds cherche à obtenir un meilleur résultat par rapport à l’indice de référence/univers de départ sur 

deux indicateurs de durabilité concernant les incidences négatives qui sont :  

- Intensité de Gaz à effet de serre (GES) des sociétés bénéficiaires des investissements    (PAI 

3) 

- Alignement climat, en degré : la température du portefeuille dans le cadre de la trajectoire 

climat par rapport à celle de l’indice. 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice important à un 

objectif d'investissement durable sur le plan environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le Compartiment garantissent par différents moyens qu’ils ne 
causent pas de préjudice important. Plus précisément, le Gestionnaire d’investissement applique des 
critères de durabilité lors de la sélection des investissements, qui consistent en (i) une politique d’exclusion 
formelle qui exclut les sociétés produisant des armes controversées, les sociétés des secteurs du charbon, 
des énergies fossiles non conventionnelles, du tabac, de l’huile de palme et, les sociétés qui enfreignent 
les principes du Pacte mondial des Nations Unies De plus, le Compartiment s’interdit d’investir dans toute 
société, projet ou activité lié aux secteurs exclus tels que définis par le Label ISR, conformément à la 
politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France)  disponible sur son site internet  
(https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx)). En complément, 
lorsqu’elles ne sont pas déjà visées par les politiques internes, le compartiment applique les exclusions 
prévues au a) à g) de l’article 12(1) définies au règlement délégué de la Commission (UE) 2020/1818 du 17 
juillet 2020 concernant les normes minimales pour les indices de référence « transition climatique » de 
l’Union et les indices de référence « Accord de Paris » de l’Union (communément appelés « Paris Aligned 
Benchmarks » (PAB)) ». Ces exclusions couvrent notamment le pétrole, le gaz, et la production d’électricité. 
(ii) Par ailleurs, et conformément aux requis du label ISR, les moins bonnes notations ESG (25% à partir du 
01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 de l’univers d’investissement) sont exclues ainsi que les 
controverses les plus sévères, limitant ainsi tout impact négatif. 
 

 

Les indicateurs de 

durabilité permettent de 

mesurer la manière dont 

les objectifs de durabilité 

de ce produit financier 

sont atteints. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération?  

Les indicateurs d’incidences négatives sont pris en compte dans le cadre du processus 
d’investissement du Compartiment, de notre méthodologie de notation ESG et sont inclus dans 
notre définition de l’investissement durable. Ils sont intégrés dans les outils de surveillance des 
portefeuilles et suivis par l’Équipe d’investissement.  
Par ailleurs, les émetteurs ayant une note strictement inférieure à A sont exclus. Conformément aux 
exigences du label ISR, cela représente au moins 25% à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir du 
01/01/2026 des émetteurs de l’univers d’investissement. Si le seuil de 25% à partir du 01/01/2025 
puis 30% à partir du 01/01/2026 n’est pas atteint, les émetteurs avec les moins bonnes notations 
ESG sont exclus.  

   

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 

l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 

relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme?  

Les gérants sélectionnent les investissements durables conformément aux Principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux Principes directeurs des Nations Unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, en excluant toute entreprise qui qui violerait les 
principes du UN Global Compact.  
 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité? 

 

 
 

Oui  

Le Compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en 
appliquant d’abord la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France), 
notamment en ce qui concerne le charbon thermique et les armes controversées. Les principales 
incidences négatives sont également prises en compte dans le cadre de l’analyse ESG exclusive ou externe 
des émetteurs et ont un impact sur les notes environnementales et sociales ainsi que sur la note ESG 
globale. En outre, comme mentionné ci-dessus, d’autres exclusions sont appliquées tandis que des 
indicateurs concernant les principales incidences négatives sont surveillés.  

Les rapports périodiques du Compartiment, conformément à l’article 11 du règlement (UE) 2019/2088, 
dit Règlement SFDR, et le degré de respect des caractéristiques environnementales ou sociales, sont 
disponibles sur le site Internet www.edmond-de-rothschild.com sous l’onglet « Fund Center ».  

 

  
Non 

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 
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Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier?  

L’objectif de gestion du compartiment, sur la durée de placement recommandée, vise à surperformer son 
indicateur de référence, le MSCI EMU, en investissant dans des sociétés de la zone Euro contribuant 
principalement à l’objectif d’atténuation du changement climatique et qui contribuent à la réalisation 
d’objectifs de développement durable (ODD) de l’ONU. 

 

Sa stratégie d’investissement vise un alignement de la trajectoire climatique du portefeuille inférieure à celle 
de l’indice. 

 

Le produit consiste à composer un portefeuille d’investissements durables principalement exposés au marché 

actions sur un univers de valeurs majoritairement de la zone Euro. La stratégie ESG du compartiment a pour 

objectif d’identifier des opportunités d’investissement, en identifiant des entreprises ayant un impact 

environnemental ou social positif et de bonnes performances extra-financières. Elle vise également la 

détection des risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

 
Outre le respect de la méthodologie d’investissement durable définie par Edmond de Rothschild Asset 
Management (France), le Gestionnaire d’investissement applique des critères de durabilité supplémentaires 
sur un univers d’investissement étendu composé d’actions de la zone euro lors de la sélection des 
investissements, qui consistent en (i) une politique d’exclusion formelle qui exclut les sociétés produisant des 
armes controversées, les sociétés des secteurs du charbon, des énergies fossiles non conventionnelles, du 
tabac, l’huile de palme et, les sociétés qui enfreignent les principes du Pacte mondial des Nations Unies. De 
plus, le Compartiment s’interdit d’investir dans toute société, projet ou activité lié aux secteurs exclus tels que 
définis par le Label ISR, conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 
(France) disponible sur son site internet (https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-
investment.aspx). En complément, lorsqu’elles ne sont pas déjà visées par les politiques internes, le 
compartiment applique les exclusions prévues au a) à g) de l’article 12(1) définies au règlement délégué de la 
Commission (UE) 2020/1818 du 17 juillet 2020 (« les exclusions PAB »). Ces exclusions couvrent notamment 
le pétrole, le gaz, et la production d’électricité, (ii) l’exclusion des sociétés ayant une notation ESG strictement 
inférieure à A. 
 
La sélection des titres repose sur l’utilisation combinée de critères financiers permettant de définir des valeurs 
qui présentent d’importantes perspectives de croissance et de critères extra-financiers afin de répondre à des 
exigences d’Investissement Socialement Responsable. Cette analyse, permet de sélectionner des valeurs selon 
une grille de notation ESG propre à la société de gestion, qui classe les titres selon les critères de nature 
Environnementale, Sociale-sociétale et de Gouvernance d’entreprise listés ci-dessous : Environnement : 
consommation de l’énergie, émissions de GES, eau, déchets, pollution, stratégie de management 
environnemental, impact vert ; Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact 
social, santé et sécurité ; Gouvernance : structure des organes de gouvernance, politique de rémunération, 
audit et contrôle interne, actionnaires. 
 

Edmond de Rothschild Asset Management (France) applique un modèle d'analyse ESG propriétaire, appelé 
EDR BUILD (Bold, Universal, Innovation, Long Term and Differentiation). Ce modèle de notation prend en 
compte la double matérialité :  

- De façon à favoriser les entreprises les plus performantes sans considération de rating 
financier, de taille ou de secteur, selon une approche Best-in-Universe. 

- Avec des pondérations différenciées des critères ESG par secteur d’activités en fonction de 
leurs enjeux spécifiques : en effet, les différents critères extra-financiers se voient attribuer 
une pondération plus ou moins importante en fonction du secteur considéré, ce qui résulte 
en un poids différent de chacun des trois piliers. 

- Les pondérations des piliers sont relativement équilibrées avec un minimum de 20% pour 
chaque pilier à terme.   Ainsi, la pondération du pilier E varie entre 20% pour les secteurs ayant 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx
https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx
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le moins d’impact sur l’environnement et 38% pour ceux ayant un impact élevé.  La 
pondération du piler S varie entre 29% et 43% et celle du pilier G entre 31% et 42%. De façon 
exceptionnelle et transitoire en 2025 le pilier E peut être pondéré entre 15 et 20%. 

Vous trouverez plus d’informations sur les pondérations des piliers E, S et G dans le code de transparence : 

https://am.edmond-de-rothschild.com/media/ibugyryl/edram-fr-code-de-transparence.pdf 

Les critères ESG sont pris en compte à chaque étape du processus d'investissement avec la définition d'un 

univers éligible (élimination du dernier quintile de l’univers sur la base des notations ESG) et une analyse ESG 

titre par titre, avec pour certains d’entre eux une démarche active de dialogue et d’engagement. 

L’utilisation de dérivés à titre d’exposition, en dehors d’une gestion efficiente et marginale, doit revêtir un 

caractère provisoire et exceptionnel. 

 

  

 

Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 

investissements en vue d’atteindre l'objectif d'investissement durable? 

Le compartiment sera investi en permanence à hauteur de 75% au moins en actions et autres titres éligibles 
au PEA et sera exposé à hauteur de 60% au moins en actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone 
Euro. L'exposition sur les actions des pays hors zone Euro ne dépassera pas 10% de l'actif net.  
Le fonds respecte les contraintes suivantes :  

- Les exclusions du groupe  
- Au moins 100% des sociétés du portefeuille disposent d’une notation ESG interne supérieure à 

11/20 
-  100% des investissements doivent répondre aux critères de la définition d’investissement 

durable interne. Au niveau du produit, le fonds devra à tout moment être aligné avec une 
trajectoire climatique inférieure à celle de son indice.  

 

  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés dans 

lesquelles le produit financier investit? 

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées par une analyse complète du pilier de gouvernance 
dans l’analyse ESG de l’émetteur, ainsi que par la prise en compte des controverses affectant l’émetteur. 
Une note de gouvernance minimale, fournie par notre analyse ESG interne ou par un fournisseur externe, 
est appliquée aux investissements durables du fonds.  

 

Quelle est l'allocation des actifs et la proportion minimale d'investissements durables? 

  

Le produit financier investit au moins 100% des investissements dans des actifs considérés comme « éligibles » 

selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui promeuvent des caractéristiques 

environnementales et sociales  

Le produit financier investit au moins 90% de l’actif net dans des actifs considérés comme étant des 

investissements durables (#1 Durables). 

Le produit financier investit au moins 50% de l’actif net dans des actifs ayant un objectif durable 

environnemental et au moins 40% de l’actif net dans des actifs ayant un objectif durable social. 

Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de celui-ci. 

La stratégie 

d'investissement guide les 

décisions d'investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 

Les pratiques de bonne 

gouvernance concernent 

des structures de gestion 

saines, les relations avec le 

personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect des 

obligations fiscales. 
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La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements non considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

 

  

 

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l'objectif d'investissement durable?  

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG 
(interne ou externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage 
d’investissements alignés sur les caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG 
moyenne du fonds ou dans le cadre d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la 
proportion d’investissement durable dans le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name 
dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de compensation des positions 
courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-ils 

alignés sur la taxonomie de l'UE? 

  
Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont 

conformes à la taxonomie de l’UE1? 

  
 

Oui :  

 

 

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge à gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Investissements

#1 Durables

90 % 

Environmentaux

50%

Alignés sur la taxonomie

Autres

Sociaux

40%#2 Non durables

0 % 

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 
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Dans le gaz fossile 

 

Dans l’énergie nucléaire 

  
 

Non 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés sur la 

taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des 

obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxonomie par rapport 

à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième 

graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux investissements du produit 

financier autres que les obligations souveraines. 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

  

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes?  

Sans objet 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d'autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n'existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux 

d’émission de gaz à effet 

de serre correspondent 

aux meilleures 

performances réalisables. 

  

 

100%

1. Alignement des 
investissements sur la taxonomie, 

dont obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie: gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie:
nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors
gaz fossile et
nucléaire)
Non alignés sur la
taxinomie

0%

100%

2. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie: gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie:
nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors
gaz fossile et
nucléaire)

0%

Ce graphique représente 100% des investissements totaux. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 

sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

Aucun seuil minimum pour la part des investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE n’a été défini.  

 
 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif social?  

Le seuil minimum pour la part des investissements durables ayant un objectif social est de 40% de l’actif net. 

 
 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables», quelle est leur finalité et des 

garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à eux?  

La catégorie « #2 Non durables » comprend les investissements à des fins de couverture et les liquidités 
détenues à titre accessoire.  

Les garanties environnementales ou sociales minimales appliquées par le Gestionnaire d’investissement 

consistent à éviter que les titres ne contribuent à la production d’armes controversées, conformément aux 

conventions internationales en la matière, ainsi qu’aux sociétés exposées aux activités liées au charbon 

thermique, au tabac, à l’huile de palme ou aux énergies fossiles non conventionnelles, ou aux sociétés qui 

enfreignent les principes du Pacte mondial des Nations Unies conformément à la politique d’exclusion du 

Groupe Edmond de Rothschild.  

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit financier est 

aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?  

 

  

 

 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

? 

 
Non applicable 

   

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l’indice est-il garanti en 

permanence? 

Non applicable 

Les indices de référence 

sont des indices 

permettant de mesurer 

si le produit financier 

atteint l'objectif 

d'investissement 

durable. 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 

sociales promues par le compartiment. 
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En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

   
Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:  
https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action 
 

https://funds.edram.com/funds-list 

 

 

   

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action
https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Financial Bonds   
Identifiant d'entité juridique:  969500GDQRCRMBAX4847 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion : https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier  

 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par notre 

modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et ESG, 

tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents objectifs 

de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale et la note 

sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille ainsi qu’une 

analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de fournisseurs 

externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et sociaux promus 

par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation minimale 

de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH et bonne 

gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 

(France) qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon 

thermique et les énergies fossiles non conventionnelles,  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 
tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 
dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 
l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi 
du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? 
Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les 
principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

 Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond de 

Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et les armes 

controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte dans le cadre 

du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les scores 

environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement 

(UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques 

environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-

rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 
Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence 

de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie 

par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments du marché 

monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield disposent d’une notation ESG au sein 

du portefeuille. Celle-ci est soit une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une 

agence de données extra-financière externe. A l'issue de ce processus, le compartiment bénéficie 

d'une notation ESG supérieure à celle de son univers d'investissement comme défini dans son 

prospectus. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le 

respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées 

au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non conventionnelles 

ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation 

du risque de durabilité. 

Le compartiment applique les exclusions supplémentaires suivantes : 

X 

- 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement 

selon des facteurs tels 

que les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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• Armes : cette exclusion couvre les armes conventionnelles (>10% du chiffre d'affaires 

lié à la production et/ou à la distribution) ainsi que les armes nucléaires (tolérance zéro)  

• Charbon thermique : le compartiment exclut toute entreprise développant des 

nouveaux projets impliquant l’utilisation du charbon thermique, toute entreprise minière 

impliquée dans l’exploration et l’extraction de charbon, tout producteur d’électricité utilisant le 

charbon dans son mix énergétique (c’est-à-dire la proportion dans la production et/ou dans le 

chiffre d’affaires non nul).  

• Score insuffisant pour l'indice Freedom House : le Compartiment n'investit pas dans les 

émetteurs souverains classés « non libres » par l'indice Freedom House.Dans quelle 

proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son périmètre 

d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de 

celui-ci.  

  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

20%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 

 

 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE.  
  

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 

  

Pour être conforme à 

la taxonomie de l’UE, 

les critères applicables 

au gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le 

passage à l’électricité 

d’origine renouvelable 

ou à des carburants à 

faible teneur en 

carbone d’ici à la fin 

de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d'autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un 

objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

lesquelles il n'existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les 

niveaux d'émission de 

gaz à effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportionminimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux? 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 
durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en 
tant que liquidités auxiliaires. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

Le symbole  

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à ce moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Tricolore Convictions   
Identifiant d'entité juridique:  969500VUNBGWZ3Z6SC85 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion : https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 30%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental  et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 

ce produit financier ? 
 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’Empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale 

et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille 

ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de 

fournisseurs externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et 

sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence 

DNSH et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable vial’application de la politique d’exclusion 

d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) qui intègre les armes controversées, le 

tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les énergies fossiles non conventionnelles,  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact1. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du tableau 1 de 
l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process d’investissement du compartiment, 
de notre modèle de notation ESG et sont également inclus dans notre définition d'investissement durable 
(cf. La description de la méthodologie de l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont 
intégrés dans les outils de suivi du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des 
Risques. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les principes du UN Global 
Compact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

 

 

1 UN Global Compact:  Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

X 

 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en vertu 

duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 

objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 

environnementaux ou sociaux. 
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Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond de Rothschild Asset 

Management (France), notamment concernant le charbon thermique et les armes controversées. 

Les principales incidences négatives sont également prises en compte dans le cadre du modèle 

d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les scores environnementaux 

et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement 

(UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques 

environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-

rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités 

d’investissement, en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social 

positif et de bonnes performances extra-financières. Elle vise également la détection des 

risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une 

agence de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste 

d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 90% des sociétés du portefeuille disposent d’une notation ESG. Celle-ci est soit une 

notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une agence de données extra-

financière externe. A l'issue de ce processus, le fonds bénéficie d'une notation ESG supérieure 

à celle de son univers d'investissement. 

Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) sont une des composantes 

de la gestion, leur poids dans la décision finale n’étant pas défini en amont. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans 

le respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités 

liées au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non 

conventionnelles ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte 

Mondial des Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif 

participe à l’atténuation du risque de durabilité. 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement 

? 

 Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire 

la portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

- 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement 

selon des facteurs 

tels que les objectifs 

d'investissement et 

la tolérance au 

risque. 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 



EDR SICAV – TRICOLORE CONVICTIONS 
 

25/03/2025                                                                                                                                                 

 

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre 

analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables 

du compartiment.    

 

 
Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier? 

Le produit  financier investit au moins 90% de son actif net dans des actifs qui ont été 

considérés comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des 

investissements qui sont alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales 

promues (#1 Alignés avec les caractéristiques E/S). 

Le produit financier investit au moins 30% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 

comme étant des investissements durables (#1A Durables). 

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit . 



EDR SICAV – TRICOLORE CONVICTIONS 
 

25/03/2025                                                                                                                                                 

 

Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de celui-ci  . 

 

 

 

 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 

seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  E/S

90%

#1A Durables

30%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux autres 

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques E/S

0%
#2 Autres

0%

Pour être conforme à la 

taximonie de l’UE, les 

critères applicables au 

gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le passage 

à l’éléctricité d’origine 

renouvelable ou à des 

carburants à faible 

teneur en carbone d’ici 

à la fin de 2035. En ce 

qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de gestion 

des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour lesquelles 

il n'existe pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE. 

 
 
 
 

 

 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

x 

  

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 

 Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux? 

 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 
durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues 
en tant que liquidités auxiliaires. 

 
Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le compartiment. 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice 

est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

 

Le symbole  

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental qui 

ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la taxonomie 

de l'UE. 
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action  

https://funds.edram.com/funds-list 

   

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action
https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du produit: EdR SICAV - Equity Euro Solve   

Identifiant d'entité juridique:  9695000FAL93YM00DA26 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) est disponible sur le site internet de la société de Gestion :  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 

durable, il contiendra une proportion 

minimale de 40%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre de la 

taxonomie de l’UE 

 

ayant un objectif social 

 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 

ce 

produit financier ?  

 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées 

par notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que 

notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation 

d’énergie, émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, 

relation parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat 

et ESG, tels que l’Empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux 

différents objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note 

environnementale et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue 

consolidée du portefeuille ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG 

propriétaire et/ou issue de fournisseurs externes attribue également un score à chacun des 

thèmes environnementaux et sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles 

aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend notamment poursuivre et comment les investissement effectués 

contribuent-ils à ces objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à 

un objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un 

des Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil 

dactivation minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité 

à l’exigence DNSH et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-

de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdfl. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdfl
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdfl
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdfl
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Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de 

préjudice important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 

(France) qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon 

thermique et les énergies fossiles non conventionnelles,  

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact1. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein 

du tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 

d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également 

inclus dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie 

de l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils 

de suivi du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 

directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes 

directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? 

Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs 

de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des 

Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société 

qui violerait les principes du UN Global Compact. 

 

 

1 UN Global Compact:  Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui,  

Le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond de Rothschild 

Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et les armes 

controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte dans 

le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les 

scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site 

www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non 

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités 

d’investissement, en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social 

positif et de bonnes performances extra-financières. Elle vise également la détection des 

risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une 

agence de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste 

d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

X 

- 

 

La stratégie 

d'investissement guide les 

décisions d'investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement 

aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 

environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 

financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union européenne en matière 

d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au minimum 90% des sociétés en portefeuille bénéficient d’une notation ESG interne ou 

fournie par une agence de notation externe. Celle-ci est soit une notation ESG propriétaire, 

soit une notation fournie par une agence de données extra-financière externe.  A l'issue de 

ce processus, le compartiment bénéficie d'une notation ESG supérieure à celle de son 

univers d'investissement 

Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) sont une des composantes 

de la gestion, leur poids dans la décision finale n’étant pas défini en amont. 

 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans 

le respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités 

liées au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non 

conventionnelles ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte 

Mondial des Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif 

participe à l’atténuation du risque de durabilité. 

 

Dans quelle proportion minimal le produit financier s’engage-t-il à réduire son 

périmètre d’investissement avant l'application de cette stratégie 

d'investissement? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en 

compte des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par 

notre analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements 

durables du compartiment.    

 

 

 

 

 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 90% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 40% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de 

celui-ci.  

  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  E/S

90%

#1A Durables

40%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux autres 

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques E/S

0%
#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets 
de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

. 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 

objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 

  

Pour être conforme à la 

taxomonie de l’UE, les 

critères applicables au 

gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le passage 

à l’éléctricité d’origine 

renouvelable ou à des 

carburants à faible 

teneur en carbone d’ici 

à la fin de 2035. En ce 

qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de gestion 

des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour lesquelles 

il n'existe pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 

et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 

objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 

sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 

social?  

 

Non applicable 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 

est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 

s’appliquent-elles à eux ? 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 

durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues 

en tant que liquidités auxiliaires. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

Le symbole 

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au 

produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 

2020/852 

 

Dénomination du produit: EdR SICAV - ULTIM   

Identifiant d'entité juridique:  969500PX966ISWPSMO40 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) est disponible sur le site internet de la société de Gestion : 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 
 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum d'investissements 

durables ayant un objectif 

environnemental: ___ % 

 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 

l'investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 

 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 

 

ayant un objectif social 

 

Il réalisera un minimum d'investissements 

durables ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera pas 
d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par notre 

modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, émissions 

de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation parties 

prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 

sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et ESG, 

tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents objectifs 

de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale et la note 

sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille ainsi qu’une 

analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de fournisseurs 

externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et sociaux promus 

par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants.  

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs ?  

« Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation minimale 

de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH et bonne 

gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf.  

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives les 

plus significatives des 

décisions 

d'investissement sur les 

facteurs de durabilité liés 

aux questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et 

les actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les énergies 

fossiles non conventionnelles,  

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 
tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 
dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 
l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi du 
portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les principes 
du UN Global Compact. 

 

 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion 

d'Edmond de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon 

thermique et les armes controversées. Les principales incidences négatives sont également 

prises en compte dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs 

et impactent les scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site 

www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence 

de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie 

par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement utilisés pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade ou émis par des pays développés et 75% des titres de 

créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield 

ou émis par des pays « émergents », au moins 90% des actions émises par des sociétés de grandes 

capitalisations (dont la valeur de marché est supérieure à 5 milliards d’euros) des pays « 

développés » et au moins 75% des actions émises par des sociétés de grandes capitalisations de 

pays « émergents » ou de petites et moyennes (dont la valeur de marché est comprise entre 1 et 

5 milliards d’euros) capitalisations, disposent d’une notation ESG au sein du portefeuille. Celle-ci 

est soit une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une agence de données 

extra-financières externe. Ces ratios sont exprimés en capitalisation de l’actif net du placement 

collectif.   

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le 

respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées 

au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non conventionnelles 

ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

X 

- 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement 

selon des facteurs 

tels que les 

objectifs 

d'investissement et 

la tolérance au 

risque. 
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Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation 

du risque de durabilité. 

 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de 

gestion saines, les 

relations avec le 

personnel, la 

rémunération du 

personnel et le 

respect des 

obligations fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 

Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de 

celui-ci. 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

20%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux autres 

Sociaux                            

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE.  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 

  

Pour être conforme à 

la taxonomie de l’UE, 

les critères 

applicables au gaz 

fossile comprennent 

des limitations des 

émissions et le 

passage à l’électricité 

d’origine 

renouvelable ou à 

des carburants à 

faible teneur en 

carbone d’ici à la fin 

de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d'autres activités de 

contribuer de 

manière 

substantielle à la 

réalisation d'un 

objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activites pour 

lesquelles il n'existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement 

sobres en carbone et, 

entre autres, dont les 

niveaux d'émission 

de gaz à effet de 

serre correspondent 

aux meilleures 

performances 

réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités 
transitoires et habilitantes? 

Non applicable. 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui 
ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont-ils investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», 
quelle est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales 
minimales s’appliquent-elles à eux ? 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

Le symbole 

représente des 

investissements 

durables ayant 

un objectif 

environnemental 

qui ne tiennent 

pas compte des 

critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le 

plan 

environnemental 

au titre de la 

taxonomie de 

l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 
durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues 
en tant que liquidités auxiliaires. 

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice 

est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Short Duration Credit   
Identifiant d'entité juridique: 969500UGKMPIXR3F8D83 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion : https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 10%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 

ce produit financier ? 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale 

et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille 

ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de 

fournisseurs externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et 

sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence 

DNSH et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant :  

https://www.edmond-de rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR- ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les 

énergies fossiles non conventionnelles,  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de/
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein 
du tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également 
inclus dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie 
de l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de 
suivi du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? 
Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait 
les principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond 

de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon 

thermique et les armes controversées. Les principales incidences négatives sont 

également prises en compte dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou 

externe des émetteurs et impactent les scores environnementaux et sociaux ainsi que 

la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement 

(UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques 

environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-

rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence 

de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie 

par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments du marché 

monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield, disposent d’une notation ESG au 

sein du portefeuille. Celle-ci est soit une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par 

une agence de données extra-financière externe. A l'issue de ce processus, le compartiment 

bénéficie d'une notation ESG supérieure à celle de son univers d'investissement (indice composé 

à 50% de l’indice ICE BofA 1-5 Year A-BBB Euro Corporate Index coupons réinvestis et à 50% de 

l’indice ICE BofA BB-CCC 1-3 Year Euro Developed Markets High Yield Constrained index coupons 

réinvestis) comme défini dans son prospectus. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le 

respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées 

au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non conventionnelles 

ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

X 

- 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement 

selon des facteurs 

tels que les 

objectifs 

d'investissement 

et la tolérance au 

risque. 
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Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation 

du risque de durabilité. 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les pratiques de 

bonne 

gouvernance 

concernent des 

structures de 

gestion saines, les 

relations avec le 

personnel, la 

rémunération du 

personnel et le 

respect des 

obligations 

fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 10% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de 

celui-ci. 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

10%

Alignés avec la taxonomie 

Environnementaux 

autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

.  

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  
 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut les 
investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

Le symbole  

représente 

des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent 

pas compte des 

critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le 

plan 

environnemental 

au titre de la 

taxonomie de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice 

est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au 

produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Tech For Tomorrow 
Identifiant d'entité juridique:  969500336R2CTSG4UD41 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-
investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 30%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par notre 

modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

Le compartiment cherche à s'aligner en particulier sur l'objectif de développement durable des 

Nations unies (ODD n° 8) intitulé "Travail décent et croissance économique". 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et ESG, 

tels que l’Empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents objectifs 

de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale et la note 

sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille ainsi qu’une 

analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de fournisseurs 

externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et sociaux promus 

par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants.Conformément au label ISR, le fonds 

s’engage à obtenir un meilleur résultat sur les deux indicateurs de durabilité concernant les 

incidences négatives suivants par rapport à l’indice de référence/univers de départsur :  

-  Intensité de consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique : consommation 

d’énergie en GWh par million d’euros de chiffre d’affaires des sociétés bénéficiaires 

d’investissements, par secteur à fort impact climatique (PAI 6); 

- Investissements dans des sociétés n’ayant pas pris d’initiatives pour réduire leurs émissions 

de carbone : part d’investissement dans des sociétés qui n’ont pas pris d’initiatives pour 

réduire leurs émissions de carbone aux fins du respect de l’accord de Paris (PAI additionel 4).. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs ?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation minimale 

de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH et bonne 

gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf.  

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- (i) via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) qui intègre les armes controversées, le tabac , l’huile de palme 

le charbon thermique et les énergies fossiles non conventionnelles. De plus, le 

Compartiment s’interdit d’investir dans toute société, projet ou activité lié aux secteurs 

exclus tels que définis par le Label ISR, conformément à la politique d’exclusion 

d’Edmond de Rothschild Asset Management (France)  disponible sur son site internet 

(https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx)  

 

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact1. 

- (ii) Par ailleurs, et conformément aux requis du label ISR, les moins bonnes notations 

ESG (25%à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026de l’univers 

d’investissement) sont exclues ainsi que les controverses les plus sévères, limitant ainsi 

tout impact négatif. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du tableau 
1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process d’investissement du 
compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus dans notre définition 
d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de l’investissement durable disponible 
sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi du portefeuille et contrôlés par l'équipe 
de Gestion et le département des Risques. 

Par ailleurs, et conformément aux requis du label ISR, les moins bonnes notations ESG (25% à partir 
du 01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 de l’univers d’investissement) sont exclues ainsi que 
les controverses les plus sévères, limitant ainsi tout impact négatif. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs 
de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

 

 

1 UN Global Compact: Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 
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Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les principes du UN Global 
Compact. 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond 

de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon 

thermique et les armes controversées. Les principales incidences négatives sont 

également prises en compte dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou 

externe des émetteurs et impactent les scores environnementaux et sociaux ainsi que 

la notation ESG globale. Les rapports périodiques du compartiment présentant, 

conformément à l'article 11 du règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, 

notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques environnementales ou 

sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-rothschild.com 

onglet “Fund Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités 

d’investissement, en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social 

X 

- 

 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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positif et de bonnes performances extra-financières. Elle vise également la détection des 

risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une 

agence de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste 

d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Les critères ESG sont pris en compte à chaque étape du processus d'investissement avec la 

définition d'un univers éligible (élimination de 25% à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir 

du 01/01/2026 de l’univers sur la base des notations ESG) et une analyse ESG titre par titre, 

avec pour certains d’entre eux une démarche active de dialogue et d’engagement.   

L’utilisation de dérivés à titre d’exposition, en dehors d’une gestion efficiente et marginale, 

doit revêtir un caractère provisoire et exceptionnel. 

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement utilisés 

pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au minimum 90% de l’actif net du portefeuille bénéficient à tout moment d’une notation 

ESG interne ou fournie par une agence de notation externe. 

Après application de ce processus, l’univers d’investissement sera réduit d’au minimum 

2025% à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 via l’élimination des moins 

bonnes notations extra-financières suivant une approche Best-in Universe. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans 

le respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités 

liées au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non 

conventionnelles ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte 

Mondial des Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif 

participe à l’atténuation du risque de durabilité. De plus, le Compartiment s’interdit 

d’investir dans toute société, projet ou activité lié aux secteurs exclus tels que définis par le 

Label ISR, conformément à la politique d’exclusion du Groupe Edmond de Rothschild 

disponible sur son site internet (https://www.edmond-de-

rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx) 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie 

d'investissement ? 

Le compartiment s'engage à un taux minimum de 25 à partir du 01/01/2025 puis 30% à 

partir du 01/01/2026 pour réduire la portée des investissements envisagés avant 

l'application de cette stratégie d'investissement. 

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

La stratégie 

d'investissement guide 

les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que les 

objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 
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Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en 

compte des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par 

notre analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements 

durables du compartiment.    

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 90% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 30% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de 

celui-ci. 

 

Edmond de Rothschild Asset Management (France) applique un modèle d'analyse ESG propriétaire, 

appelé EDR BUILD (Bold, Universal, Innovation, Long Term and Differentiation). Ce modèle de 

notation prend en compte la double matérialité :  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

90%

#1A Durables

30%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 



EDR SICAV – TECH FOR TOMORROW 
 

21/05/2025                                                                                                                                                 

 

- De façon à favoriser les entreprises les plus performantes sans considération de rating financier, de 

taille ou de secteur, selon une approche Best-in-Universe. 

- Avec des pondérations différenciées des critères ESG par secteur d’activités en fonction de leurs 

enjeux spécifiques : en effet, les différents critères extra-financiers se voient attribuer une 

pondération plus ou moins importante en fonction du secteur considéré, ce qui résulte en un poids 

différent de chacun des trois piliers. 

- Les pondérations des piliers sont relativement équilibrées avec un minimum de 20% pour chaque 

pilier à terme.   Ainsi, la pondération du pilier E varie entre 20% pour les secteurs ayant le moins 

d’impact sur l’environnement et 38% pour ceux ayant un impact élevé.  La pondération du piler S 

varie entre 29% et 43% et celle du pilier G entre 31% et 42%. De façon exceptionnelle et transitoire 

en 2025 le pilier E peut être pondéré entre 15 et 20%. 

- Vous trouverez plus d’informations sur les pondérations des piliers E, S et G dans le code de 

transparence : https://am.edmond-de-rothschild.com/media/ibugyryl/edram-fr-code-de-

transparence.pdf 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous 

ne sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 

  

Pour être conforme  

à la taxonomie de 

l’UE, les critères 

applicables au gaz 

fossile comprennent 

des limitations des 

émissions et le 

passage à  

l’électricité d’origine 

renouvelable ou à 

des carburants à 

faible teneur en 

carbone d’ici à la fin 

de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d'autres activités de 

contribuer de 

manière 

substantielle à la 

réalisation d'un 

objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

lesquelles il n'existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement 

sobres en carbone 

et, entre autres,  

dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 
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sous-jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément 

à la Taxonomie de l'UE.  

 

 

 

 

 
Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 30%. 
 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut les 
investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

Le symbole  

représente 

des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent 

pas compte des 

critères applicables 

aux activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental 

au titre de la 

taxonomie de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le compartiment. 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice 

est-il à tout garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action  

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action
https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Green New Deal   
Identifiant d'entité juridique:  969500ICWVN0G3AAG236 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 
La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  

 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 50%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par notre 

modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

Le Compartiment cherche à s'aligner en particulier sur l'objectif de développement durable (ODD 

n°13) des Nations unies relatif à l'action pour le climat. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 

sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et ESG, 

tels que l’Empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents objectifs 

de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale et la note 

sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille ainsi qu’une 

analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de fournisseurs externes 

attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et sociaux promus par le 

compartiment et qui sont accessibles aux gérants.Conformément au label ISR, le fonds s’engage à 

obtenir un meilleur résultat sur les deux indicateurs de durabilité concernant les incidences 

négatives suivants par rapport à l’indice de référence/univers de départsur :  

-  Intensité de Gaz à effet de serre (GES) des sociétés bénéficiaires des investissements  (PAI 3); 

- Alignement climat, en degré : la température du portefeuille dans le cadre de la trajectoire 

climat par rapport aux objectifs de l'accord de Paris (Hors PAI). . 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation minimale 

de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH et bonne 

gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf.  

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de 

préjudice important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives les 

plus significatives des 

décisions 

d'investissement sur les 

facteurs de durabilité 

liés aux questions 

environnementales, 

sociales et de 

personnel, au respect 

des droits de l'homme 

et à la lutte contre la 

corruption et les actes 

de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- (i) via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le 

charbon thermique et les énergies fossiles non conventionnelles. De plus, le 

Compartiment s’interdit d’investir dans toute société, projet ou activité lié aux secteurs 

exclus tels que définis par le Label ISR, conformément à la politique d’exclusion 

d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site internet 

(https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx), en 

s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact1. 

En complément, lorsqu’elles ne sont pas déjà visées par les politiques internes, le 

compartiment applique les exclusions prévues au a) à g) de l’article 12(1) définies au 

règlement délégué de la Commission (UE) 2020/1818 du 17 juillet 2020 concernant les 

normes minimales pour les indices de référence « transition climatique » de l’Union et 

les indices de référence « Accord de Paris » de l’Union (communément appelés « Paris 

Aligned Benchmarks » (PAB)) » Ces exclusions couvrent notamment le pétrole, le gaz, 

et la production d’électricité. 

- (ii) Par  ailleurs, et conformément aux requis du label ISR, les moins bonnes notations 

ESG (25%  à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 de l’univers 

d’investissement) sont exclues ainsi que les controverses les plus sévères, limitant ainsi 

tout impact négatif. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du tableau 
1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process d’investissement du 
compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus dans notre définition 
d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de l’investissement durable disponible 
sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi du portefeuille et contrôlés par l'équipe 
de Gestion et le département des Risques. 

Par ailleurs, et conformément aux requis du label ISR, les moins bonnes notations ESG 25% à partir du 
01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 de l’univers d’investissement) sont exclues ainsi que les 
controverses les plus sévères, limitant ainsi tout impact négatif. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs 
de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les principes du UN Global 
Compact. 

 

 

1 UN Global Compact: Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui, Le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion 

d'Edmond de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le 

charbon thermique et les armes controversées. Les principales incidences 

négatives sont également prises en compte dans le cadre du modèle d’analyse ESG 

propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les scores environnementaux 

et sociaux ainsi que la notation ESG globale. Les rapports périodiques du 

compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement (UE) 

2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles 

sur le site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités 

d’investissement, en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social 

positif et de bonnes performances extra-financières. Elle vise également la détection des 

risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une 

agence de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste 

d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Les critères ESG sont pris en compte à chaque étape du processus d'investissement avec la 

définition d'un univers éligible (élimination de 25% à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir 

X 

- 

 

La stratégie 

d'investissement guide les 

décisions d'investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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du 01/01/2026 de l’univers sur la base des notations ESG) et une analyse ESG titre par titre, 

avec pour certains d’entre eux une démarche active de dialogue et d’engagement.   

L’utilisation de dérivés à titre d’exposition, en dehors d’une gestion efficiente et marginale, 

doit revêtir un caractère provisoire et exceptionnel. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement utilisés pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au minimum 90% des sociétés en portefeuille bénéficient à tout moment d’une notation ESG 

interne ou fournie par une agence de notation externe.  

Après application de ce processus, l’univers d’investissement sera réduit d’au minimum 25% 

à partir du 01/01/2025 puis 30% à partir du 01/01/2026 via l’élimination des moins bonnes 

notations extra-financières suivant une approche Best-in Universe. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans 

le respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités 

liées au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non 

conventionnelles ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte 

Mondial des Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif 

participe à l’atténuation du risque de durabilité. De plus, le Compartiment s’interdit d’investir 

dans toute société, projet ou activité lié aux secteurs exclus tels que définis par le Label ISR, 

conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 

(France) disponible sur son site internet (https://www.edmond-de-

rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx). En complément, lorsqu’elles ne sont 

pas déjà visées par les politiques internes, le compartiment applique les exclusions prévues 

au a) à g) de l’article 12(1) définies au règlement délégué de la Commission (UE) 2020/1818 

du 17 juillet 2020 concernant les normes minimales pour les indices de référence « transition 

climatique » de l’Union et les indices de référence « Accord de Paris » de l’Union 

(communément appelés « Paris Aligned Benchmarks » (PAB)) ». Ces exclusions couvrent 

notamment le pétrole, le gaz, et la production d’électricité. 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement 

? 

Le compartiment s'engage à un taux minimum de 25% à partir du 01/01/2025 puis 30% à 

partir du 01/01/2026 pour réduire la portée des investissements envisagés avant l'application 

de cette stratégie d'investissement. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre 

analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables 

du compartiment.     

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx
https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/Pages/Responsible-investment.aspx
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 90% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 50% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de 

celui-ci. 

 

Edmond de Rothschild Asset Managment (France) applique un modèle d'analyse ESG propriétaire, 

appelé EDR BUILD (Bold, Universal, Innovation, Long Term and Differentiation). Ce modèle de 

notation prend en compte la double matérialité :  

- De façon à favoriser les entreprises les plus performantes sans considération de rating 
financier, de taille ou de secteur, selon une approche Best-in-Universe. 

- Avec des pondérations différenciées des critères ESG par secteur d’activités en fonction de 
leurs enjeux spécifiques : en effet, les différents critères extra-financiers se voient attribuer 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

90%

#1A Durables

50%

Alignés avec la 

taxonomie 

Environnementaux 

autres

Sociaux                             

#1B Autres 
caractéristiques

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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une pondération plus ou moins importante en fonction du secteur considéré, ce qui résulte en 
un poids différent de chacun des trois piliers. 

- Les pondérations des piliers sont relativement équilibrées avec un minimum de 20% pour 
chaque pilier à terme.   Ainsi, la pondération du pilier E varie entre 20% pour les secteurs ayant 
le moins d’impact sur l’environnement et 38% pour ceux ayant un impact élevé.  La 
pondération du piler S varie entre 29% et 43% et celle du pilier G entre 31% et 42%. De façon 
exceptionnelle et transitoire en 2025 le pilier E peut être pondéré entre 15 et 20%. 

- Vous trouverez plus d’informations sur les pondérations des piliers E, S et G dans le code de 
transparence : https://am.edmond-de-rothschild.com/media/ibugyryl/edram-fr-code-de-
transparence.pdf 

 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  
Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG 
(interne ou externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage 
d’investissements alignés sur les caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG 
moyenne du fonds ou dans la cadre d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la 
proportion d’investissement durable dans le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name 
dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de compensation des positions 
courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 

 
 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE. 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

Pour être conforme à la 

taxonomie de l’UE, les 

critères applicables au 

gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le passage 

à l’électricité d’origine 

renouvelable ou à des 

carburants à faible 

teneur en carbone d’ici 

à la fin de 2035. En ce 

qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de gestion 

des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour lesquelles 

il n'existe pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 

 

x 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités 
transitoires et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui 
ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 50%. 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut les 
investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

Le symbole  

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental qui 

ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la taxonomie 

de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action  

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/fr/asset-management/sustainability-in-action
https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EDR SICAV - Corporate Hybrid Bonds   
Identifiant d'entité juridique:  969500CA2P67XH0YWF36 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion : https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 15%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale 

et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille 

ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de 

fournisseurs externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et 

sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs ?  

 Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH 

et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-

Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf.  

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les 

énergies fossiles non conventionnelles,  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 
tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 
dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 
l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi 
du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? 
Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait 
les principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion 

d'Edmond de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon 

thermique et les armes controversées. Les principales incidences négatives sont également 

prises en compte dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des 

émetteurs et impactent les scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG 

globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site 

www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence de 

notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie par 

la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement utilisés pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments du marché 

monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield disposent d’une notation ESG au sein 

du portefeuille. Celle-ci est soit une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une 

agence de données extra-financière externe. Ces deux ratios sont exprimés en capitalisation de 

l’actif net du placement collectif, comme défini dans son prospectus. 

  

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif consistant 

à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le respect des 

conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées au charbon 

thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non conventionnelles ainsi que les 

sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC), 

conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation du risque de durabilité. 

X 

- 

 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement 

selon des facteurs 

tels que les objectifs 

d'investissement et 

la tolérance au 

risque. 
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Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 

des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte des 

controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse ESG 

interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du compartiment.    

  

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de 

gestion saines, les 

relations avec le 

personnel, la 

rémunération du 

personnel et le 

respect des 

obligations fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 15% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de 

celui-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

15%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux autres

Sociaux                             

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  
 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre 
d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans 
le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en 
compte des effets de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 
 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 

  

Pour être conforme à la 

taxonomie de l’UE, les 

critères applicables au gaz 

fossile comprennent des 

limitations des émissions 

et le passage à l’électricité 

d’origine renouvelable ou 

à des carburants à faible 

teneur en carbone d’ici à 

la fin de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des règles 

complètes en matière de 

sûreté nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d'autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n'existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux 

d'émission de gaz à effet 

de serre correspondent 

aux meilleures 

performances réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités 
transitoires et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont 
pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

Non applicable 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 

durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues 

en tant que liquidités auxiliaires. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

Le symbole  

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental qui 

ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la taxonomie 

de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice 

est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 

2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Millesima World 2028   
Identifiant d'entité juridique:  969500OA4FDI7MWDRX89 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-
investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-
durable.pdf 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 10%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 

ce produit financier ? 
  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment.  

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale 

et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille 

ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de 

fournisseurs externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et 

sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment l'investissement effectués contribuent-ils à ces 

objectifs?  

« Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH 

et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant :  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les 

énergies fossiles non conventionnelles,  

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 
tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 
dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 
l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi 
du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? 
Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les 
principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond 

de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et les 

armes controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte dans 

le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les scores 

environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. Les rapports périodiques du 

compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement (UE) 2019/2088, dit 

règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques environnementales ou 

sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund 

Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence 

de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie 

par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement utilisés pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier?  

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments du marché 

monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield ou émis par des pays émergents, 

disposent d’une notation ESG au sein du compartiment. Celleci est soit une notation ESG 

propriétaire, soit une notation fournie par une agence de données extra-financières externe. Ces 

deux ratios sont exprimés en capitalisation de l’actif net du placement collectif. A l'issue de ce 

processus, le compartiment bénéficie d'une notation ESG supérieure à celle de son univers 

d’investissement comme défini dans son prospectus. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le 

respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées 

au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non conventionnelles 

ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

X 

- 

 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation 

du risque de durabilité. 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment.    

  

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont alignés 
avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les caractéristiques 
E/S). 
Le produit financier investit au moins 10% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés comme 
étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus de celui-

ci. 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

10%

Alignés avec la taxonomie 

Environnementaux autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  
 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets 
de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 
 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 

  

 

Pour être conforme à la 

taxonomie de l’UE, les 

critères applicables au 

gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le passage 

à l’électricité d’origine 

renouvelable ou à des 

carburants à faible 

teneur en carbone d’ici 

à la fin de 2035. En ce 

qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des règles 

complètes en matière 

de sûreté nucléaire et 

de gestion des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour lesquelles 

il n'existe pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont 
pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut 

les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités 

auxiliaires. 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

Le symbole  

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV – European Smaller Companies   
Identifiant d'entité juridique:  969500RCI62OPD7FYR96 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 
La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion : https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 

ce produit financier ? 

 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’Empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale 

et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille 

ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de 

fournisseurs externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et 

sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs?  

Actuellement, le compartiment ne vise pas à réaliser des investissement durables atténuant des 

objectifs environnementaux.  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil d’activation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence 

DNSH et bonne gouvernance.  

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable via l’application de la politique d’exclusion 

d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) qui intègre les armes controversées, le 

tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les énergies fossiles non conventionnelles,  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact1. 

- Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 
tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 
dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 
l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi 
du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? 
Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les 
principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui,  

 

 

1 UN Global Compact: Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

X 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond de Rothschild Asset 

Management (France), notamment concernant le charbon thermique et les armes 

controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte dans le 

cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les scores 

environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site 

www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 
Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités 

d’investissement, en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social 

positif et de bonnes performances extra-financières. Elle vise également la détection des 

risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence 

de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion 

définie par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 75% des sociétés du portefeuille disposent d’une notation ESG. Celle-ci est soit une 

notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une agence de données extra-

financière externe. A l'issue de ce processus, le fonds bénéficie d'une notation ESG supérieure 

à celle de son univers d'investissement. 

Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) sont une des composantes de 

la gestion, leur poids dans la décision finale n’étant pas défini en amont. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le 

respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées 

au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non conventionnelles 

ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à 

l’atténuation du risque de durabilité.  

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ? 

- 

La stratégie 

d'investissement guide 

les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment.    

  

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 



EDR SICAV – EUROPEAN SMALLER COMPANIES 
 

14/11/2025                                                                                                                                                 

 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  
 

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus 

de celui-ci. 

 

 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier? Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour 

atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

 

Investissements1

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

20%

Alignés avec la 

taxonomie 

Environnementaux 

autres

Sociaux  

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous 

ne sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements 

sous-jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément 

à la Taxonomie de l'UE. 

 

 
 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

x 

  

Pour être conforme à la 

taxonomie de l’UE, les 

critères applicables au 

gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le passage 

à l’électricité d’origine 

renouvelable ou à des 

carburants à faible 

teneur en carbone d’ici 

à la fin de 2035. En ce 

qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de gestion 

des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour lesquelles 

il n'existe pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 



EDR SICAV – EUROPEAN SMALLER COMPANIES 
 

14/11/2025                                                                                                                                                 

 

 
Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont 
pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 
durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en 
tant que liquidités auxiliaires. 

 
 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice 

est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

Le symbole  

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du produit: EdR SICAV - European Catalysts   

Identifiant d'entité juridique:  969500NX1IRN31KWC703 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM 

 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de Rothschild Asset 

Management (France) est disponible sur le site internet de la société de Gestion :  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf 

 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables ayant un 

objectif environnemental: ___ % 

 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 

sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 

l'investissement durable, il contiendra une proportion 

minimale de 30%* d’investissements durables 

 

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan environnemental au 

titre de la taxonomie de l’UE 

 

ayant un objectif social 

 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables ayant un 

objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 

pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ? 

  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’Empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note 

environnementale et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue 

consolidée du portefeuille ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG 

propriétaire et/ou issue de fournisseurs externes attribue également un score à chacun des 

thèmes environnementaux et sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux 

gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissement effectués contribuent-ils à ces 

objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence 

DNSH et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment 

poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d'investissement durable 

sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 

(France) qui intègre les armes controversées, le tabac , l’huile de palme le charbon thermique 

et les énergies fossiles non conventionnelles,  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact1. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 

tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 

d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 

dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 

l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont intégrés dans les outils de suivi 

du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 

l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 

unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 

l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 

unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait 

les principes du UN Global Compact. 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité? 

Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique 

d'exclusion d'Edmond de Rothschild Asset Management (France), notamment 

concernant le charbon thermique et les armes controversées. Les principales 

 

 

1 Un Global Compact: Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 

adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

X 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important s'applique uniquement 

aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 

environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 

financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union européenne en matière 

d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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incidences négatives sont également prises en compte dans le cadre du 

modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les 

scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle 

les caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles 

sur le site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités 

d’investissement, en identifiant des entreprises ayant une dynamique ESG positive. Elle 

vise également la détection des risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser 

d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une 

agence de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste 

d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement utilisés pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au minimum 90% des sociétés du portefeuille bénéficient d’une notation ESG interne 

ou fournie par une agence de notation externe.  

 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées 

dans le respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux 

activités liées au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles 

non conventionnelles ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes 

du Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion 

d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. 

Ce filtrage négatif participe à l’atténuation du risque de durabilité. 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour 

réduire la portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie 

d’investissement.  

 

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du 

pilier gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise 

en compte des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni 

- 

 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 
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par notre analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux 

investissements durables du compartiment.    

 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 90% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 30% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus 

de celui-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

90%

#1A Durables

30%

Alignés avec la 

taxonomie

Environnementaux 

autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion des 

investissements dans des 

actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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 Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne 
ou externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés 
sur les caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la 
cadre d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement 
durable dans le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après 
prise en compte des effets de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents 
détenus. 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE? 2. 

 

Oui 

 

 Dans le gaz fossile     Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, 

nous ne sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les 

investissements sous-jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 

nucléaire conformément à la Taxonomie de l'UE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 
 

 

x 

  

Pour être conforme à 

la taxonomie de l’UE,  

les critères applicables au 

gaz fossile comprennent 

des limitations des 

émissions et le passage à 

l’électricité d’origine 

renouvelable ou à des 

carburants à faible teneur 

en carbone d’ici à la fin de 

2035. En ce qui concerne 

l’énergie nucléaire, les 

critères comprennent des 

règles complètes en matière 

de sûreté nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d'autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la réalisation 

d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n'existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux d'émission 

de gaz à effet de serre 

correspondent aux 

meilleures performances 

réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires et 

habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 

environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 

sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social?  

 

Non applicable 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur 

finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles 

à eux ? 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 

durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues 

en tant que liquidités auxiliaires. 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d'investissements alignés sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la 

taxonomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxonomie par rapport à tous les 

investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux 

investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

Le symbole 

représente des 

investissements 

durables ayant 

un objectif 

environnemental 

qui ne tiennent 

pas compte des 

critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le 

plan 

environnemental 

au titre de la 

taxonomie de 

l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce 

produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales 

qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie 

de l'indice est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Millesima Select 2028   
Identifiant d'entité juridique:  969500KASITM0U6K7L83 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société 

de Gestion :  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-
investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-
Investissement-durable.pdf 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues 

par ce produit financier ? 
  

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisésdans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées 

par notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que 

notamment : 

- Environnement : stratégie de management environnemental, consommation 

d’énergie, émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

- Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, 

relation parties prenantes, santé et sécurité. 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs 

climat et ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition 

aux différents objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la 

note environnementale et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une 

vue consolidée du portefeuille ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse 

ESG propriétaire et/ou issue de fournisseurs externes attribue également un score à 

chacun des thèmes environnementaux et sociaux promus par le compartiment et qui sont 

accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués 

contribuent-ils à ces objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement 

à un objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins 

un des Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil 

dactivation minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité 

à l’exigence DNSH et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-

de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR 

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de 

préjudice important à un objectif d'investissement durable, notamment :  

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 

(France) qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon 

thermique et les énergies fossiles non conventionnelles, 

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde 
entier à adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs 

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR
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Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au 
sein du tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également 
inclus dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la 
méthodologie de l’investissement durable disponible sur le site internet). Ils sont intégrés 
dans les outils de suivi du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le 
département des Risques.  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description 
détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant 
toute société qui violerait les principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

principes relatifs aux droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte 
contre la corruption. 

 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» 

en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de 

préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères 

spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le 

plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 

objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur 

les facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion 

d'Edmond de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon 

thermique et les armes controversées. Les principales incidences négatives sont également 

prises en compte dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des 

émetteurs et impactent les scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG 

globale. Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 

du règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le site 

www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités 

d’investissement, en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou 

social positif et de bonnes performances extra-financières. Elle vise également la 

détection des risques extra-financiers qui pourraient se matérialiser d’un point de vue 

financier. Dans ce but, le compartiment s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie 

par une agence de notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une 

liste d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son site internet. 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier?  

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant 

d’une évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments 

du marché monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield, disposent d’une 

notation ESG au sein du compartiment. Celle-ci est soit une notation ESG propriétaire, soit 

une notation fournie par une agence de données extra-financières externe. Ces deux 

ratios sont exprimés en capitalisation de l’actif net du placement collectif.   

 

A l'issue de ce processus, le compartiment bénéficie d'une notation ESG supérieure à celle 

de son univers d’investissement. 

X 

- 

 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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Le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif consistant à 

exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le respect 

des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées au 

charbon thermique aux énergies fossiles non conventionnelles et au tabac, l’huile de 

palme ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial 

des Nations Unies (UNGC),  conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif 

participe à l’atténuation du risque de durabilité. 

 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie 

d'investissement ? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire 

la portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie 

d’investissement. 

 
 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du 

pilier gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise 

en compte des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni 

par notre analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux 

investissements durables du compartiment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été 
considérés comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des 
investissements qui sont alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales 
promues (#1 Alignés avec les caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le 

prospectus de celui-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne 
ou externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur 
les caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

20%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux autres

Sociaux  

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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cadre d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable 
dans le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en 
compte des effets de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou 

à l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, 

nous ne sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les 

investissements sous-jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 

nucléaire conformément à la Taxonomie de l'UE.  

 

 

 
 
 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de 
la Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

x 

  

Pour être conforme à la 

taxonomie de l’UE, les 

critères applicables au 

gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le passage 

à l’électricité d’origine 

renouvelable ou à des 

carburants à faible 

teneur en carbone d’ici 

à la fin de 2035. En ce 

qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de gestion 

des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour lesquelles 

il n'existe pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités 
transitoires et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de 
l'UE?  

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le 
plan social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», 
quelle est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales 
minimales s’appliquent-elles à eux ? 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 

durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en 

tant que liquidités auxiliaires. 

 

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Le symbole 

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au 

produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 https://funds.edram.com/funds-list 

   

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV – Global Allocation    
Identifiant d'entité juridique:  969500W0K286K8519W62 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

*En pourcentage de l’actif net du compartiment 

 
La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par notre 

modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat 

et ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux 

différents objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note 

environnementale et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue 

consolidée du portefeuille ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG 

propriétaire et/ou issue de fournisseurs externes attribue également un score à chacun des 

thèmes environnementaux et sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles 

aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués 

contribuent-ils à ces objectifs?  

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à 

un objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un 

des Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil dactivation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence 

DNSH et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-

de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de 

préjudice important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 

(France) qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon 

thermique et les énergies fossiles non conventionnelles,  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact1. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au 
sein du tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du 
process d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont 
également inclus dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de 
la méthodologie de l’investissement durable disponible sur le site internet) . Ils sont 
intégrés dans les outils de suivi du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et 
le département des Risques. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en 
excluant toute société qui violerait les principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

1 UN Global Compact:  Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les 
entreprises du monde entier à adopter une attitude socialement responsable en 
s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux droits de 
l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre 
la corruption. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement 

aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 

environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 

financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union européenne en matière 

d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité? 

Oui,  

Le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond de Rothschild 

Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et les armes 

controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte dans 

le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les 

scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le 

site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie ESG du compartimenta pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence de 

notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie par 

la société de gestion, disponible sur son site internet. 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement utilisés 

pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments du 

marché monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield ou émis par des pays « 

émergents », au moins 90% des actions émises par des sociétés de grandes capitalisations 

(dont la valeur de marché est supérieure à 5 milliards d’euros) des pays « développés » et 

au moins 75% des actions émises par des sociétés de grandes capitalisations de pays « 

émergents » ou de petites (dont la valeur de marché est inférieure à 1milliard d’euros) et 

moyennes (dont la valeur de marché est comprise entre 1 et 5 milliards d’euros)   

capitalisations, disposent d’une notation ESG au sein du portefeuille. Celle-ci est soit une 

notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une agence de données extra-

financières externe. Ces ratios sont exprimés en capitalisation de l’actif net du placement 

collectif. A l'issue de ce processus, le compartiment bénéficie d'une notation ESG supérieure 

à celle de son univers d'investissement.   

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans 

le respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités 

liées au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non 

conventionnelles ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte 

Mondial des Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de 

X 

 

La stratégie 

d'investissement guide les 

décisions d'investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif 

participe à l’atténuation du risque de durabilité. 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement 

? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire 

la portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ? 

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en 

compte des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par 

notre analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements 

durables du compartiment.    

  

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus 

de celui-ci. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  
 

Asset allocation 

describes the 

share of 

investments in 

specific assets. 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires.  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

Investissements1

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

20%

Alignés avec la 

taxonomie

Environnementaux 

autres

Sociaux                           

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%
#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion 

d’investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne 
ou externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur 
les caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la 
cadre d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable 
dans le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en 
compte des effets de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou 
à l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 
 

Oui 
 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 
 

Non 
 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous 
ne sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements 
sous-jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément 
à la Taxonomie de l'UE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de 
la Comission. 

 

x 

  

Pour être conforme à la 

taxonomie de l’UE, les 

critères applicables au gaz 

fossile comprennent des 

limitations des émissions 

et le passage à l’électricité 

d’origine renouvelable ou 

à des carburants à faible 

teneur en carbone d’ici à 

la fin de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des règles 

complètes en matière de 

sûreté nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d'autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n'existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux 

d'émission de gaz à effet 

de serre correspondent 

aux meilleures 

performances réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?  

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas 
alignés sur la taxonomie de l’UE est de minimum 0%. 

 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut 
les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités 
auxiliaires. 

 

 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

Le symbole 

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 

si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Millesima 2030   
Identifiant d'entité juridique:  9695006SG8MWJ20WOK84 
 

Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 
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https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-
investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-
Investissement-durable.pdf 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ? 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

- Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

- Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale 

et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille 

ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de 

fournisseurs externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et 

sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-t-il à ces 

objectifs? 

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil d’activation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH 

et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR 

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment :  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les 

énergies fossiles non conventionnelles, 

 

 

 

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 
tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 
dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 
l’investissement durable disponible sur le site internet). Ils sont intégrés dans les outils de suivi 
du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques.  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les 
principes du UN Global Compact. 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité? 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en vertu 

duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 

objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 

environnementaux ou sociaux. 
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Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond 

de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et 

lesarmes controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte 

dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les 

scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. Les rapports périodiques du 

compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement (UE) 2019/2088, dit 

règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques environnementales ou 

sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund 

Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. Dans ce but, le compartiment s’appuie sur 

une notation ESG interne ou fournie par une agence de notation externe, combinée à un filtrage 

négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son 

site internet. 

 

 Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour 

sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier?  

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments du marché 

monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield, disposent d’une notation ESG au 

sein du compartiment. Celle-ci est soit une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie 

par une agence de données extra-financières externe. Ces deux ratios sont exprimés en 

capitalisation de l’actif net du placement collectif.   

 

A l'issue de ce processus, le compartiment bénéficie d'une notation ESG supérieure à celle de son 

univers d’investissement. 

Le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif consistant à exclure 

les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le respect des 

conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées au charbon 

thermique aux énergies fossiles non conventionnelles et au tabac, l’huile de palme ainsi que les 

sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC),  

conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation du risque de 

durabilité. 

 

 Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement? 

X 

- 

 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont alignés 
avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les caractéristiques 
E/S). Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). Une description de l’allocation d’actifs de 
ce produit financier est détaillée dans le prospectus de celui-ci.  

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 

financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues 

par le produit financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont 

ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de 

liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur 

les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

20%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux 

autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion des 

investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées 

sur la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés 

dans lesquelles le 

produit financier 

investit; 

- des dépenses 

d'investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés dans lesquelles 

le produit financier 

investit, pour une 

transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les 

activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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 Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

. 

 

 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

 

x 

  

Pour être conforme à 

la taxonomie de l’UE, 

les critères 

applicables au gaz 

fossile comprennent 

des limitations des 

émissions et le 

passage à l’électricité 

d’origine 

renouvelable ou à 

des carburants à 

faible teneur en 

carbone d’ici à la fin 

de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d'autres activités de 

contribuer de 

manière 

Substantielle à la 

réalisation d'un 

objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

lesquelles il n'existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les 

niveaux d'émission 

de gaz à effet de 

serre correspondent 

aux meilleures 

performances 

réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie 

de l'UE?  

Non applicable 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie "#2 Autres", quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s'appliquent-elles à eux? 
 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut les 

investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le compartiment. 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

Le symbole 

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE II 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV – Global Resilience   
Identifiant d'entité juridique:  969500JXCV3PA08W6C53 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 

*En pourcentage de l’actif net du compartiment 

 
La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de l'UE 

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxinomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le 

plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

dresse pas de liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

ne sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxinomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par notre 

modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat 

et ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux 

différents objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note 

environnementale et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue 

consolidée du portefeuille ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG 

propriétaire et/ou issue de fournisseurs externes attribue également un score à chacun des 

thèmes environnementaux et sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles 

aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend partiellement réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il 

à ces objectifs?  

« Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement 

à un objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un 

des Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil 

d’activation minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité 

à l’exigence DNSH et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-

de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de 

préjudice important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 

(France) qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon 

thermique et les énergies fossiles non conventionnelles,  

Les indicateurs de 

durabilité évaluent 

la mesure dans 

laquelle les 

caractéristiques 

environnementales 

ou sociales 

promues par Ie 

produit financier 

sont atteintes. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global 

Compact32. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au 
sein du tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du 
process d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont 
également inclus dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de 
la méthodologie de l’investissement durable disponible sur le site internet). Ils sont 
intégrés dans les outils de suivi du portefeuille. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en 
excluant toute société qui violerait les principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

32 UN Global Compact:  Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises 
du monde entier à adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à 
promouvoir plusieurs principes relatifs aux droits de l'Homme, aux normes internationales du 
travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

 

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement 

aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 

environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 

financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union européenne en matière 

d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



EDR SICAV – GLOBAL RESILIENCE 
 

25/03/2025                                                                                                                                                 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité? 

Oui,  

Le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond de Rothschild 

Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et les armes 

controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte dans 

le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les 

scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le 

site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence de 

notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie par 

la société de gestion, disponible sur son site internet. 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés 

pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 90% des sociétés du portefeuille disposent d’une notation ESG. Celle-ci est soit 

une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une agence de données extra-

financière externe. A l'issue de ce processus, le fonds bénéficie d'une notation ESG 

supérieure à celle de son univers d'investissement. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans 

le respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités 

liées au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non 

conventionnelles ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte 

Mondial des Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif 

participe à l’atténuation du risque de durabilité. 

Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements 

envisagés avant l'application de cette stratégie d'investissement? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire 

la portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

X 

 

La stratégie 

d'investissement guide 

les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que les 

objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 

Les pratiques de bonne 

gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations fiscales. 
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 Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 

des sociétés bénéficiaires des investissements?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en 

compte des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par 

notre analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements 

durables du compartiment.    
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 90% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus 

de celui-ci. 

 

 

 

 

  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires.  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

#2 Autres : Inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 

durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant 

que liquidités auxiliaires. 

 

Investissements1

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

90%

#1A Durables

20%

Alignés avec la taxinomie

Environnementaux 

autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%
#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la part des 

investissements dans des 

actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxinomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires des 

investissements; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés bénéficiaires 

des investissements. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  
 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne 
ou externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur 
les caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la 
cadre d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable 
dans le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en 
compte des effets de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

.  

 
Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?  
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou 
à l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE 33? 
 

Oui 
 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 
 

Non 
 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous 
ne sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements 
sous-jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément 
à la Taxonomie de l'UE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de 
la Commission. 

Asset allocation 

describes the 

share of 

investments in 

specific assets. 

 

 

x 

  

Pour être conforme à la 

taximonie de l’UE, les 

critères applicables au gaz 

fossile comprennent des 

limitations des émissions 

et le passage à l’électricité 

d’origine renouvelable ou 

à des carburants à faible 

teneur en carbone d’ici à 

la fin de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des règles 

complètes en matière de 

sûreté nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d'autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n'existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux 

d'émission de gaz à effet 

de serre correspondent 

aux meilleures 

performances réalisables. 
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Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE?  

Non applicable 

 

 Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?  

 

Non applicable 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 
leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales? 
 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut 
les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités 
auxiliaires. 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur 

la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxinomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

Le symbole 

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental qui 

ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la taxinomie 

de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il garanti en permanence? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE II 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV – Mission Europa  
Identifiant d'entité juridique:  9695001666EB3LA5JS72 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 

*En pourcentage de l’actif net du compartiment 

 
La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-

investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-

durable.pdf 

 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de l'UE 

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxinomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le 

plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

dresse pas de liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

ne sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxinomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par notre 

modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

– Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

– Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le compartiment. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat 

et ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux 

différents objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note 

environnementale et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue 

consolidée du portefeuille ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG 

propriétaire et/ou issue de fournisseurs externes attribue également un score à chacun des 

thèmes environnementaux et sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles 

aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend partiellement réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il 

à ces objectifs?  

« Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement 

à un objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un 

des Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil 

d’activation minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité 

à l’exigence DNSH et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-

de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de 

préjudice important à un objectif d'investissement durable, notamment : 

- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management 

(France) qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon 

thermique et les énergies fossiles non conventionnelles,  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions 

d'investissement sur les 

facteurs de durabilité liés 

aux questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs de 

durabilité évaluent 

la mesure dans 

laquelle les 

caractéristiques 

environnementales 

ou sociales 

promues par Ie 

produit financier 

sont atteintes. 

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR-ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global 

Compact34. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au 
sein du tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du 
process d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont 
également inclus dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de 
la méthodologie de l’investissement durable disponible sur le site internet). Ils sont 
intégrés dans les outils de suivi du portefeuille. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en 
excluant toute société qui violerait les principes du UN Global Compact. 

 

 

 

 

 

34 UN Global Compact:  Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises 
du monde entier à adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à 
promouvoir plusieurs principes relatifs aux droits de l'Homme, aux normes internationales du 
travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

 

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient 

pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui 

s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement 

aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 

environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 

financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union européenne en matière 

d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important 

aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité? 

Oui,  

Le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond de Rothschild 

Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et les armes 

controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte dans 

le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les 

scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. 

Les rapports périodiques du compartiment présentant, conformément à l'article 11 du 

règlement (UE) 2019/2088, dit règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les 

caractéristiques environnementales ou sociales sont respectées sont disponibles sur le 

site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center”. 

Non  

 

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. 

Dans ce but, le compartiment  s’appuie sur une notation ESG interne ou fournie par une agence de 

notation externe, combinée à un filtrage négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie par 

la société de gestion, disponible sur son site internet. 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés 

pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Au moins 90% des sociétés du portefeuille disposent d’une notation ESG. Celle-ci est soit 

une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une agence de données extra-

financière externe. A l'issue de ce processus, le fonds bénéficie d'une notation ESG 

supérieure à celle de son univers d'investissement. 

Par ailleurs, le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif 

consistant à exclure les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans 

le respect des conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités 

liées au charbon thermique, au tabac, l’huile de palme et aux énergies fossiles non 

conventionnelles ainsi que les sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte 

Mondial des Nations Unies (UNGC), conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif 

participe à l’atténuation du risque de durabilité. 

Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements 

envisagés avant l'application de cette stratégie d'investissement? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire 

la portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

X 

 

La stratégie 

d'investissement guide 

les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que les 

objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 

Les pratiques de bonne 

gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations fiscales. 



EDR SICAV – MISSION EUROPA 
 

27/06/2025                                                                                                                                                 

 

 Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 

des sociétés bénéficiaires des investissements?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en 

compte des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par 

notre analyse ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements 

durables du compartiment.     
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 90% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont 
alignés avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S). 
Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). 
Une description de l’allocation d’actifs de ce produit financier est détaillée dans le prospectus 

de celui-ci. 

 

 

 

 

  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités 

détenues en tant que liquidités auxiliaires.  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

#2 Autres : Inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 

durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant 

que liquidités auxiliaires. 

 

Investissements1

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

90%

#1A Durables

20%

Alignés avec la taxinomie

Environnementaux 

autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%
#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la part des 

investissements dans des 

actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxinomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires des 

investissements; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés bénéficiaires 

des investissements. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  
 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre 
d’une approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans 
le fonds, seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte 
des effets de compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

 

 
Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?  
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou 
à l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE 35? 
 

Oui 
 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 
 

Non 
 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous 
ne sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements 
sous-jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément 
à la Taxonomie de l'UE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de 
la Commission. 

Asset allocation 

describes the 

share of 

investments in 

specific assets. 

 

 

x 

  

Pour être conforme à la 

taximonie de l’UE, les 

critères applicables au gaz 

fossile comprennent des 

limitations des émissions 

et le passage à l’électricité 

d’origine renouvelable ou 

à des carburants à faible 

teneur en carbone d’ici à 

la fin de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des règles 

complètes en matière de 

sûreté nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d'autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n'existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux 

d'émission de gaz à effet 

de serre correspondent 

aux meilleures 

performances réalisables. 
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Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE?  

Non applicable 

 

 Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?  

 

Non applicable 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 
leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales? 
 
La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut 
les investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités 
auxiliaires. 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur 

la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxinomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

Le symbole 

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental qui 

ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la taxinomie 

de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il garanti en permanence? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Millesima 2032   
Identifiant d'entité juridique:  9695006HJQZ7O6O5UW02 
 

Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

La taxonomie de 

l'UE est un système 

de classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

 

 

  

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 
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https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-
investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-
Investissement-durable.pdf 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ? 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

- Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

- Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale 

et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille 

ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de 

fournisseurs externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et 

sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-t-il à ces 

objectifs? 

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil d’activation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH 

et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR 

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment :  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les 

énergies fossiles non conventionnelles, 

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 
tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 
dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 
l’investissement durable disponible sur le site internet). Ils sont intégrés dans les outils de suivi 
du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques.  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les 
principes du UN Global Compact. 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité? 

Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond 

de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et 

lesarmes controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte 

dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

X 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en vertu 

duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 

objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 

environnementaux ou sociaux. 
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scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. Les rapports périodiques du 

compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement (UE) 2019/2088, dit 

règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques environnementales ou 

sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund 

Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. Dans ce but, le compartiment s’appuie sur 

une notation ESG interne ou fournie par une agence de notation externe, combinée à un filtrage 

négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son 

site internet. 

 

 Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour 

sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier?  

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments du marché 

monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield, disposent d’une notation ESG au 

sein du compartiment. Celle-ci est soit une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie 

par une agence de données extra-financières externe. Ces deux ratios sont exprimés en 

capitalisation de l’actif net du placement collectif.   

 

A l'issue de ce processus, le compartiment bénéficie d'une notation ESG supérieure à celle de son 

univers d’investissement. 

Le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif consistant à exclure 

les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le respect des 

conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées au charbon 

thermique aux énergies fossiles non conventionnelles et au tabac, l’huile de palme ainsi que les 

sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC),  

conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation du risque de 

durabilité. 

 

 Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit?  

- 

 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont alignés 

avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les caractéristiques 
E/S). Le produit financier investit au moins 20% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). Une description de l’allocation d’actifs de 
ce produit financier est détaillée dans le prospectus de celui-ci.  

 

 

  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 

financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues 

par le produit financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont 

ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de 

liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur 

les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

20%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux 

autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion des 

investissements dans des 

actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 

la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

dans lesquelles le produit 

financier investit, pour 

une transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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 Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

. 

 

 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 

  

Pour être conforme à 

la taxonomie de l’UE, 

les critères 

applicables au gaz 

fossile comprennent 

des limitations des 

émissions et le 

passage à l’électricité 

d’origine 

renouvelable ou à 

des carburants à 

faible teneur en 

carbone d’ici à la fin 

de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d'autres activités de 

contribuer de 

manière 

Substantielle à la 

réalisation d'un 

objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

lesquelles il n'existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les 

niveaux d'émission 

de gaz à effet de 

serre correspondent 

aux meilleures 

performances 

réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie 

de l'UE?  

Non applicable 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie "#2 Autres", quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s'appliquent-elles à eux? 
 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut les 

investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

Le symbole 

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 
https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list
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ANNEXE SFDR 

 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

 
Dénomination du produit: EdR SICAV - Millesima Emerging 2032   
Identifiant d'entité juridique:  9695001F2DVY47UL4963 
 

Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales 

*En pourcentage de l’actif net de l’OPCVM. 

 

La description de la méthodologie de l’investissement durable définie par Edmond de 

Rothschild Asset Management (France) est disponible sur le site internet de la société de 

Gestion :  

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___ % 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l'UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 5%* d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l'UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

La taxonomie de 

l'UE est un 

système de 

classification 

institué par le 

règlement (UE) 

2020/852, qui 

dresse une liste 

d’activités 

économiques 

durables sur le 

plan 

environnemental. 

Ce règlement ne 

comprend pas de 

liste d’activités 

économiques 

durables sur le 

plan social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

ne sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxonomie. 

 X 

 

 

 

X 

 

X 

 

  

Par investissement 

durable, on 

entend un 

investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental 

ou social, pour 

autant qu’il ne 

cause de préjudice 

important à aucun 

de ces objectifs et 

que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de 

bonne 

gouvernance. 
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https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-
investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-
Investissement-durable.pdf 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ? 

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales identifiées par 

notre modèle d’analyse ESG (Environnement, Social, Gouvernance), tels que notamment : 

- Environnement : stratégie de management environnemental, consommation d’énergie, 

émissions de gaz à effet de serre, eau, déchet, pollution, impact vert 

- Social : qualité de l’emploi, management des ressources humaines, impact social, relation 

parties prenantes, santé et sécurité. 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le compartiment. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

Les gérants ont accès à des outils de suivi de portefeuille, fournissant des indicateurs climat et 

ESG, tels que l’empreinte carbone ou la température du portefeuille, l’exposition aux différents 

objectifs de Développement Durable des Nations Unis (ODD) ainsi que la note environnementale 

et la note sociale des investissements. Nos outils permettent une vue consolidée du portefeuille 

ainsi qu’une analyse émetteur par émetteur. Notre analyse ESG propriétaire et/ou issue de 

fournisseurs externes attribue également un score à chacun des thèmes environnementaux et 

sociaux promus par le compartiment et qui sont accessibles aux gérants. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-t-il à ces 

objectifs? 

Sont considérés, comme investissements durables, les sociétés contribuant positivement à un 

objectif environnemental ou social, les sociétés qui activent positivement au moins un des 

Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies (ODD), avec un seuil d’activation 

minimale de ≥ 2,5/10, source MSCI, sous réserve de respect de leur conformité à l’exigence DNSH 

et bonne gouvernance. 

Pour plus d’informations, merci de consulter le document suivant : https://www.edmond-de-

rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR 

ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Les investissements durables réalisés par le compartiment veillent à ne pas causer de préjudice 

important à un objectif d'investissement durable, notamment :  

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l'homme et à la lutte 

contre la corruption et les 

actes de corruption. 

Les indicateurs 

de durabilité 

servent à vérifier 

si le produit 

financier est 

conforme aux 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

promues par le 

produit financier  

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/Responsible-investment/OUR%20ENGAGEMENT/FR/EdRAM-Definition-et-methodologie-Investissement-durable.pdf
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- via l’application de la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

qui intègre les armes controversées, le tabac, l’huile de palme le charbon thermique et les 

énergies fossiles non conventionnelles, 

 

 

 

- en s’assurant de ne pas investir dans des sociétés qui violeraient le UN Global Compact.1 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?   

Des indicateurs d’incidences négatives, et notamment les indicateurs PAI présentés au sein du 
tableau 1 de l’annexe 1 des RTS SFDR, sont pris en compte dans le cadre du process 
d’investissement du compartiment, de notre modèle de notation ESG et sont également inclus 
dans notre définition d'investissement durable (cf. La description de la méthodologie de 
l’investissement durable disponible sur le site internet). Ils sont intégrés dans les outils de suivi 
du portefeuille et contrôlés par l'équipe de Gestion et le département des Risques.  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  

Les gérants sélectionnent des investissements durables conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en excluant toute société qui violerait les 
principes du UN Global Compact. 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité? 

 

 

1 UN Global Compact : Initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les entreprises du monde entier à 
adopter une attitude socialement responsable en s'engageant à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux 
droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en vertu 

duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 

objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 

critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 

environnementaux ou sociaux. 
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Oui, le compartiment prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité en appliquant en premier lieu la politique d'exclusion d'Edmond 

de Rothschild Asset Management (France), notamment concernant le charbon thermique et 

lesarmes controversées. Les principales incidences négatives sont également prises en compte 

dans le cadre du modèle d’analyse ESG propriétaire ou externe des émetteurs et impactent les 

scores environnementaux et sociaux ainsi que la notation ESG globale. Les rapports périodiques du 

compartiment présentant, conformément à l'article 11 du règlement (UE) 2019/2088, dit 

règlement SFDR, notamment la mesure dans laquelle les caractéristiques environnementales ou 

sociales sont respectées sont disponibles sur le site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund 

Center”. 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier?  

La stratégie ESG du compartiment a pour objectif d’identifier des opportunités d’investissement, 

en identifiant des entreprises ayant un impact environnemental ou social positif et de bonnes 

performances extra-financières. Elle vise également la détection des risques extra-financiers qui 

pourraient se matérialiser d’un point de vue financier. Dans ce but, le compartiment s’appuie sur 

une notation ESG interne ou fournie par une agence de notation externe, combinée à un filtrage 

négatif réalisé à partir d’une liste d’exclusion définie par la société de gestion, disponible sur son 

site internet. 

 

 Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour 

sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier?  

Au moins 90% des titres de créances et instruments du marché monétaire bénéficiant d’une 

évaluation de crédit investment grade et 75% des titres de créances et instruments du marché 

monétaire bénéficiant d’une évaluation de crédit high yield, ou émis par des pays « émergents 

», disposent d’une notation ESG au sein du compartiment.  

Par ailleurs, au moins 90% des obligations souveraines émises par des pays développés disposent 

d’une notation ESG au sein du compartiment. 

Celle-ci est soit une notation ESG propriétaire, soit une notation fournie par une agence de 

données extra-financières externe. Ces deux ratios sont exprimés en capitalisation de l’actif net 

du placement collectif.   

 

A l'issue de ce processus, le compartiment bénéficie d'une notation ESG supérieure à celle de son 

univers d’investissement. 

Le processus de sélection des titres comprend également un filtrage négatif consistant à exclure 

les sociétés qui contribuent à la production d’armes controversées dans le respect des 

conventions internationales en la matière, les sociétés exposées aux activités liées au charbon 

thermique aux énergies fossiles non conventionnelles et au tabac, l’huile de palme ainsi que les 

sociétés qui portent atteintes à l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC),  

conformément à la politique d’exclusion d’Edmond de Rothschild Asset Management (France) 

disponible sur son site Internet. Ce filtrage négatif participe à l’atténuation du risque de 

durabilité. 

 

X 

- 

 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations 

fiscales. 

La stratégie 

d'investissement 

guide les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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 Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage t-il à réduire son 

périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement? 

Le compartiment ne s’engage pas à respecter un taux minimal d’engagement pour réduire la 

portée des investissements envisagés avant l’application de la stratégie d’investissement. 

 

 Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit?  

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées à travers une analyse complète du pilier 

gouvernance dans le cadre de l'analyse ESG de l’émetteur ainsi qu’à travers la prise en compte 

des controverses affectant l’émetteur. Un score gouvernance minimal, fourni par notre analyse 

ESG interne ou par un fournisseur externe est appliqué aux investissements durables du 

compartiment. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

Le produit financier investit au moins 75% de son actif net dans des actifs qui ont été considérés 
comme « éligibles » selon le processus ESG en place – donc dans des investissements qui sont alignés 
avec les caractéristiques environnementales et sociales promues (#1 Alignés avec les caractéristiques 
E/S). Le produit financier investit au moins 5% de ses actifs dans des actifs qui ont été considérés 
comme étant des investissements durables (#1A Durables). Une description de l’allocation d’actifs de 
ce produit financier est détaillée dans le prospectus de celui-ci.  

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 

financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues 

par le produit financier. 

 

La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont 

ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 

investissements durables. Cela inclut les investissements à des fins de couverture et de 

liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur 

les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

 

 

 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques  

E/S

75%

#1A Durables

5%

Alignés avec la taxonomie

Environnementaux 

autres

Sociaux

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

0%#2 Autres

0%

L'allocation des actifs 

décrit la proportion des 

investissements dans 

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées 

sur la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la 

proportion des revenus 

provenant des activités 

vertes des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit; 

- des dépenses 

d'investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés dans lesquelles 

le produit financier 

investit, pour une 

transition vers une 

économie verte par 

exemple; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les 

activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier investit. 
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 Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

Seuls les produits dérivés single name sont utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

Dans les cas où l’émetteur du le sous-jacent du produit dérivé dispose d’une notation ESG (interne ou 
externe), ce dérivé est pris en compte dans le calcul du pourcentage d’investissements alignés sur les 
caractéristiques E/S, dans la détermination de la notation ESG moyenne du fonds ou dans la cadre d’une 
approche en sélectivité promus. Pour le calcul de la proportion d’investissement durable dans le fonds, 
seuls sont retenus les dérivés single name dont l’exposition est longue après prise en compte des effets de 
compensation des positions courtes et des titres sous-jacents détenus. 

. 

 

 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?  

 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 2? 

 
Oui 

 

 Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

 

Non 

 

Compte tenu de l'état actuel des informations non financières fournies par les entreprises, nous ne 

sommes pas en mesure, à ce stade, d’identifier et de qualifier précisément les investissements sous-

jacents inhérents aux activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformément à la 

Taxonomie de l'UE.  

 

 

 

 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 

 

x 

  

Pour être conforme à 

la taxonomie de l’UE, 

les critères 

applicables au gaz 

fossile comprennent 

des limitations des 

émissions et le 

passage à l’électricité 

d’origine 

renouvelable ou à 

des carburants à 

faible teneur en 

carbone d’ici à la fin 

de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et de 

gestion des déchets. 

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à 

d'autres activités de 

contribuer de 

manière 

Substantielle à la 

réalisation d'un 

objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

lesquelles il n'existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les 

niveaux d'émission 

de gaz à effet de 

serre correspondent 

aux meilleures 

performances 

réalisables. 
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Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes? 

Non applicable. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie 

de l'UE?  

Non applicable 

 Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social?  

 

Non applicable 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie "#2 Autres", quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s'appliquent-elles à eux? 
 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements alignés 

sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxonomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Alignement des investissements à la 
taxonomie, y compris les obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

0%

100%

2. Alignement des investissements à la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la
taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie : nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors gaz
fossile et nucléaire)

 

Le symbole 

 représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental 

qui ne tiennent pas 

compte des critères 

applicables aux 

activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la 

taxonomie de l'UE. 

0% 

Ce graphique représente 0% des investissements totaux 

0% 
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La catégorie #2 "Autres" inclut les investissements qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. Cela inclut les 

investissements à des fins de couverture et de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut?   

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le compartiment. 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 

 

 

 

https://funds.edram.com/funds-list 

   

Les indices de 

référence sont 

des indices 

permettant de 

mesurer si le 

produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnemental

es ou sociales 

qu'il promeut. 

https://funds.edram.com/funds-list

